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I   , en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

Q ’Hydro-Québec soit autorisée à construire la cen-
trale photovoltaïque de l’Institut de recherche d’Hydro-
Québec ainsi que les infrastructures et les équipements 
connexes.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

71462

Gouvernement du Québec

Décret 1075-2019, 30 octobre 2019
C  le renouvellement du mandat de 
membres additionnels à temps partiel du Bureau 
d’audiences publiques sur l’environnement

A   le premier alinéa de l’article 6.2 de 
la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) 
prévoit notamment que le Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement est composé d’au plus cinq membres 
nommés par le gouvernement pour un mandat d’au plus 
cinq ans qui peut être renouvelé;

A   le deuxième alinéa de l’article 6.2 de 
cette loi prévoit que le gouvernement peut, lorsque l’expé-
dition des aff aires dont le Bureau a la charge le requiert, 
nommer pour le temps et avec la rémunération qu’il déter-
mine des membres additionnels à temps partiel;

A   le premier alinéa de l’article 6.2.2 de 
cette loi prévoit que le gouvernement établit une procédure 
de sélection des membres qui doit notamment prévoir la 
constitution d’un comité de sélection;

A   conformément à l’article 28 du 
Règlement sur la procédure de sélection des personnes 
aptes à être nommées membres du Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 35.3), 
la secrétaire générale associée responsable des emplois 
supérieurs au ministère du Conseil exécutif a formé un 
comité de renouvellement pour examiner le renouvel-
lement du mandat de notamment messieurs Georges 
Lanmafankpotin et Éric Lavoie comme membres 
additionnels à temps partiel du Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement;

A   conformément à l’article 30 de ce 
règlement, le comité a transmis ses recommandations à 
la secrétaire générale associée responsable des emplois 
supérieurs au ministère du Conseil exécutif et au ministre 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques;

A   messieurs Georges Lanmafankpotin 
et Éric Lavoie ont été nommés membres additionnels 
à temps partiel du Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement par le décret numéro 1070-2016 du 
14 décembre 2016, que leur mandat viendra à échéance 
le 13 décembre 2019 et qu’il y a lieu de le renouveler;

I   , en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques :

Q  les personnes suivantes soient nommées de 
nouveau membres additionnels à temps partiel du Bureau 
d’audiences publiques sur l’environnement pour un 
mandat de trois ans à compter du 14 décembre 2019 :

— monsieur Georges Lanmafankpotin, professeur 
associé, professionnel de la recherche, Chaire en éco-
conseil, Université du Québec à Chicoutimi;

— monsieur Éric Lavoie, conseiller en sécurité fi nan-
cière et représentant en épargne collective, Services fi nan-
ciers Groupe Investors inc.;

Q  ces membres additionnels soient rémunérés 
conformément au décret numéro 805-2001 du 27 juin 2001 
et les modifi cations qui pourront y être apportées, lorsque 
leurs services sont requis;

Q  ces membres additionnels soient remboursés des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de leurs fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983 et les modifi cations qui y ont été ou 
qui pourront y être apportées.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

71463

Gouvernement du Québec

Décret 1076-2019, 30 octobre 2019
C  l’institution d’un régime d’emprunts 
par le Conservatoire de musique et d’art dramatique 
du Québec

A   l’article 62 de la Loi sur le Conservatoire 
de musique et d’art dramatique du Québec (chapitre 
C-62.1) prévoit que le Conservatoire de musique et d’art 
dramatique du Québec ne peut, sans l’autorisation du 
gouvernement, contracter un emprunt qui porte au-delà 
du montant déterminé par le gouvernement le total de ses 
emprunts en cours non encore remboursés;

Texte surligné 
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A  , conformément au décret numéro 1077-
2008 du 5 novembre 2008, le Conservatoire de musique 
et d’art dramatique du Québec ne peut, sans l’autorisation 
du gouvernement, contracter un emprunt qui porte au-delà 
de 1 000 000 $ le total de ses emprunts en cours et non 
encore remboursés;

A   le décret numéro 254-2019 du 20 mars 
2019 autorise le Conservatoire de musique et d’art drama-
tique du Québec à instituer un régime d’emprunts, valide 
jusqu’au 31 octobre 2019, lui permettant d’emprunter à 
court terme ou par marge de crédit auprès d’institutions 
fi nancières ou auprès du ministre des Finances, à titre de 
responsable du Fonds de fi nancement, ou à long terme 
auprès du ministre des Finances, à titre de responsable du 
Fonds de fi nancement, pour un montant n’excédant pas 
4 395 822 $, dont 1 000 000 $ à court terme ou par marge 
de crédit pour ses besoins opérationnels et 3 395 822 $ à 
court terme, par marge de crédit ou à long terme pour ses 
projets d’investissement;

A   l’article 78 de la Loi sur l’administration 
fi nancière (chapitre A-6.001) prévoit que les organismes 
qui ont le pouvoir d’emprunter peuvent, dans le cadre 
d’un régime d’emprunts institué par l’organisme et avec 
les autorisations ou les approbations requises par la loi 
pour l’exercice de leur pouvoir d’emprunt et aux conditions 
déterminées par le gouvernement, le cas échéant, lorsque 
ce régime établit le montant maximum ainsi que les carac-
téristiques et les limites relativement aux emprunts à y être 
eff ectués, conclure sans autre autorisation ou approbation 
toute transaction d’emprunt en vertu de ce régime, en éta-
blir les montants et les autres caractéristiques et fi xer ou 
accepter les conditions et modalités relatives à chacune de 
ces transactions;

A  , conformément à cet article, le conseil 
d’administration du Conservatoire de musique et d’art 
dramatique du Québec a adopté, le 13 septembre 2019, la 
résolution numéro CA-2019-2020-13, laquelle est portée 
en annexe à la recommandation du ministre des Finances 
et de la ministre de la Culture et des Communications, 
afi n d’instituer un régime d’emprunts, valide jusqu’au 
31 octobre 2020, lui permettant d’emprunter à court terme 
ou par marge de crédit auprès d’institutions fi nancières ou 
auprès du ministre des Finances, à titre de responsable du 
Fonds de fi nancement, ou à long terme auprès du ministre 
des Finances, à titre de responsable du Fonds de fi nance-
ment, pour un montant n’excédant pas 4 274 824 $, dont 
1 000 000 $ à court terme ou par marge de crédit pour ses 
besoins opérationnels et 3 274 824 $ à court terme, par 
marge de crédit ou à long terme pour ses projets d’investis-
sement, conformément aux caractéristiques et aux limites 
qui y sont établies;

A  ’il y a lieu d’autoriser le Conservatoire 
de musique et d’art dramatique du Québec à instituer ce 
régime d’emprunts, à la condition que la ministre de la 
Culture et des Communications élabore et mette en œuvre, 
avec l’approbation du gouvernement, des mesures afi n de 
remédier à toute situation où le Conservatoire de musique 
et d’art dramatique du Québec n’est pas en mesure de res-
pecter ses obligations sur tout emprunt contracté auprès 
du ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds 
de fi nancement;

A  ’il y a lieu de déterminer les conditions 
de toute subvention que le gouvernement accordera au 
Conservatoire de musique et d’art dramatique du Québec 
pour pourvoir au paiement en capital et intérêts de tout 
emprunt à long terme contracté conformément au régime 
d’emprunts précité, subvention qui sera grevée d’une hypo-
thèque mobilière sans dépossession en faveur du ministre 
des Finances, à titre de responsable du Fonds de fi nance-
ment, à laquelle acquiescera purement et simplement la 
ministre de la Culture et des Communications;

A  ’il y a lieu de remplacer le décret 
numéro 254-2019 du 20 mars 2019;

I   , en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et de la ministre de la Culture 
et des Communications :

Q  le Conservatoire de musique et d’art dramatique 
du Québec soit autorisé à instituer un régime d’emprunts, 
valide jusqu’au 31 octobre 2020, comportant les caracté-
ristiques et les limites apparaissant à la résolution numéro 
CA-2019-2020-13 dûment adoptée par le conseil d’admi-
nistration du Conservatoire de musique et d’art dramatique 
du Québec le 13 septembre 2019, laquelle est portée en 
annexe à la recommandation du ministre des Finances et 
de la ministre de la Culture et des Communications, lui per-
mettant d’emprunter à court terme ou par marge de crédit 
auprès d’institutions fi nancières ou auprès du ministre des 
Finances, à titre de responsable du Fonds de fi nancement, 
ou à long terme auprès du ministre des Finances, à titre de 
responsable du Fonds de fi nancement, pour un montant 
n’excédant pas 4 274 824 $, dont 1 000 000 $ à court terme 
ou par marge de crédit pour ses besoins opérationnels et 
3 274 824 $ à court terme, par marge de crédit ou à long 
terme pour ses projets d’investissement;

Q  si le Conservatoire de musique et d’art dramatique 
du Québec n’est pas en mesure de respecter ses obliga-
tions sur tout emprunt contracté auprès du ministre des 
Finances, à titre de responsable du Fonds de fi nancement, 
en vertu du régime d’emprunts précité, la ministre de la 
Culture et des Communications élabore et mette en œuvre, 
avec l’approbation du gouvernement, des mesures afi n de 
remédier à cette situation;
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Q  toute subvention accordée par la ministre de la 
Culture et des Communications, sur les sommes que le 
Parlement lui alloue à cette fi n, pour pourvoir au paiement 
en capital et intérêts de tout emprunt à long terme contracté 
conformément au régime d’emprunts précité, soit versée 
directement au ministre des Finances, à titre de respon-
sable du Fonds de fi nancement, et ce, au fur et à mesure 
que le capital et les intérêts de cet emprunt à long terme 
deviendront dus et payables en accord avec les modalités 
de cet emprunt;

Q  la ministre de la Culture et des Communications 
acquiesce purement et simplement, pour et au nom du gou-
vernement du Québec, à toute hypothèque mobilière sans 
dépossession qui sera consentie sur toute subvention par le 
Conservatoire de musique et d’art dramatique du Québec 
au ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds 
de fi nancement;

Q  le présent décret remplace le décret numéro 254-
2019 du 20 mars 2019, sans pour autant aff ecter la validité 
des emprunts conclus sous son autorité avant la date du 
présent décret.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

71464

Gouvernement du Québec

Décret 1077-2019, 30 octobre 2019
C  l’institution d’un régime d’emprunts par 
Bibliothèque et Archives nationales du Québec

A   le paragraphe 2° de l’article 18 de la 
Loi sur Bibliothèque et Archives nationales du Québec 
(chapitre B-1.2) prévoit que Bibliothèque et Archives 
nationales du Québec ne peut, sans obtenir l’autorisation du 
gouvernement, contracter un emprunt qui porte le total des 
sommes empruntées par celui-ci et non encore remboursées 
au-delà d’un montant déterminé par le gouvernement;

A  , conformément au décret numéro 1072-
2008 du 5 novembre 2008, Bibliothèque et Archives natio-
nales du Québec ne peut, sans obtenir l’autorisation du 
gouvernement, contracter un emprunt qui porte le total des 
sommes empruntées par celle-ci et non encore remboursées 
au-delà de 1 000 000 $;

A   le décret numéro 257-2019 du 20 mars 
2019 autorise Bibliothèque et Archives nationales du 
Québec à instituer un régime d’emprunts, valide jusqu’au 

31 octobre 2019, lui permettant d’emprunter à court terme 
ou par marge de crédit auprès d’institutions fi nancières ou 
auprès du ministre des Finances, à titre de responsable du 
Fonds de fi nancement, ou à long terme auprès du ministre 
des Finances, à titre de responsable du Fonds de fi nance-
ment, pour un montant n’excédant pas 72 873 437 $ pour 
ses projets d’investissement;

A   l’article 78 de la Loi sur l’administration 
fi nancière (chapitre A-6.001) prévoit que les organismes 
qui ont le pouvoir d’emprunter peuvent, dans le cadre 
d’un régime d’emprunts institué par l’organisme et avec 
les autorisations ou les approbations requises par la loi 
pour l’exercice de leur pouvoir d’emprunt et aux conditions 
déterminées par le gouvernement, le cas échéant, lorsque 
ce régime établit le montant maximum ainsi que les carac-
téristiques et les limites relativement aux emprunts à y être 
eff ectués, conclure sans autre autorisation ou approbation 
toute transaction d’emprunt en vertu de ce régime, en éta-
blir les montants et les autres caractéristiques et fi xer ou 
accepter les conditions et modalités relatives à chacune de 
ces transactions;

A  , conformément à cet article, le conseil 
d’administration de Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec a adopté, le 18 septembre 2019, la résolution 
numéro CA-2019-18, laquelle est portée en annexe à la 
recommandation du ministre des Finances et de la ministre 
de la Culture et des Communications, afi n d’instituer un 
régime d’emprunts, valide jusqu’au 31 octobre 2020, 
lui permettant d’emprunter à court terme ou par marge 
de crédit auprès d’institutions fi nancières ou auprès du 
ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds 
de fi nancement, ou à long terme auprès du ministre des 
Finances, à titre de responsable du Fonds de fi nancement, 
pour un montant n’excédant pas 83 809 313 $ pour ses pro-
jets d’investissement, conformément aux caractéristiques 
et aux limites qui y sont établies;

A  ’il y a lieu d’autoriser Bibliothèque 
et Archives nationales du Québec à instituer ce régime 
d’emprunts, à la condition que la ministre de la Culture 
et des Communications élabore et mette en œuvre, avec 
l’approbation du gouvernement, des mesures afin de 
remédier à toute situation où Bibliothèque et Archives 
nationales du Québec n’est pas en mesure de respec-
ter ses obligations sur tout emprunt contracté auprès du 
ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds de 
fi nancement;

A  ’il y a lieu de déterminer les conditions 
de toute subvention que le gouvernement accordera à 
Bibliothèque et Archives nationales du Québec pour pour-
voir au paiement en capital et intérêts de tout emprunt à 
long terme contracté conformément au régime d’emprunts 
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